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I ACCEPTÉE I

Situation préoccupante pour l'avenir du cheval «Franches-Montagnes»

Suite à la réponse du 23.11.2011 donnée par le Conseil fédéral à l'interpellation
11.3935 déposée par Mme Anne Seydoux-Chfiste, conseillère aux Etats
jurassienne, il nous paraît évident que le Gouvernement Suisse n'est pas
conscient de l'incidence que vont porter certaines de ses décisions sur l'élevage
de notre cheval des Franches^Montagnes. Une diminution marquée du nombre
de poulains identifiés (-15 % ces 5 dernières années) ainsi qu'une chute de plus
de 19 % du nombre des juments saillies (environ 3000 en 2011) l'attestent.

Le franc fort ainsi que le prix de certains chevaux de loisirs en provenance de
l'UE ne laissent aucune chance à l'élevage indigène.

Il faut intervenir avant qu'il ne soit trop tard. L'élevage du cheval n'est bientôt
plus rentable. Les 37 millions de francs de paiements directs liés aux animaux,
versés aux détenteurs de chevaux, seront perçus pour la garde d'animaux plus
rentables que ces derniers (bovins, voire même moutons ou chèvres).
Nous ne pouvons prendre le risque de voir les chevaux disparaître de nos
pâturages; ce serait une catastrophe pour l'entretien de ces grandes surfaces,
pour la race des Franches-Montagnes elle-même ainsi que pour le tourisme.

Au vu de ce qui précède, le Parlement jurassien invite le Conseil fédéral à :

1. Diminuer fortement les contingents d'importations de chevaux
2. Augmenter significativement la taxe d'importation

Delémont, le 1er février 2012 Le responsable ;
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